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Infos : www.saint-urbain.com 
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INFORMATIONS MUNICIPALES - Keleier ar Gumun 

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL N° 65 
du lundi 21 janvier 2008 
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�La section de Fonctionnement : 
Les recettes sont conformes au Budget Supplémentaire : 789 429,76 € réalisés pour 781 501€ prévus. 40% 
des recettes proviennent des dotations de l’Etat, 50% des impôts et taxes diverses. 
Les dépenses réalisées ont été de 625 799,52 €, au lieu de 781 501 € budgétés, soit une économie de      
155 701 €.  45 % représentent les charges de personnels, 25.6 % des charges à caractères générales 
(électricité, gaz, essence, affranchissement, bulletin, taxes foncières…). 16.2 % sont des charges de 
gestions courantes comme les indemnités des élus, services incendies, CCAS. 
La section fonctionnement 2007 dégage un excédent de 163 630, 24 €. �
 
La section Investissement : 
Le programme Bâtiments voit ses dépenses se monter à 171 232.10 € (contre 268 189 budgétés). Cette 
différence est due à la part des travaux non encore payés pour Ty Kreis-ker. Elles comprennent entre 
autres 117 728,46 € pour Ty Kreis-Ker, 14 585,22 € pour Trévarn, 6 895,14  € pour le foot… Les recettes 
sont de 5 150 € provenant d’une subvention pour le foot. Les subventions pour Ty Kreis-Ker n’ont pas 
encore été versées (67 785 € à percevoir de diverses structures). Le besoin de financement est de 
166 082 €  
Le programme Ecole est de 19 687,93 € contre 21 024 budgétés dont 5 641,66 pour du mobilier.  
Le programme Voirie : les dépenses s’élèvent à 123 828,54 € pour des subventions de 12 206,58 €, c’est 
un investissement net de 111 621,96 €.   
 
En résumé, les dépenses  sont de 156 132,25 € de déficit reporté de 2006, de 137 739,01 € de dettes et 
capital et 314 748,57 € de travaux, et 4 515.79  € provenant d’un acompte dédié à la voirie.  Les recettes 
sont réparties essentiellement en 155 069,75 €  d’excédent de fonctionnement de 2006, 49 807 € de TLE, 
200 000 € d’emprunt, 77 101,89 € de remboursement de TVA et 17 356.58 € de subventions.  
Le solde investissement 2007 est négatif de 96 578.97  €.  
 
Le solde 2007 est positif  de 67 051,27 €.  
 

���������� �
Fonctionnement : Les dépenses sont de 72 867.75 €. / Les recettes se montent à 90 918.99 €, produits des 
ventes uniquement. —> excédent total de 18 051.24 €.   
Investissement : Les dépenses sont de 10 569 € ./ Les recettes sont de 0 €. A noter que la plupart des 
travaux n’ont pas été réglés à ce jour (49 850 € prévus) tout comme les subventions. 
En résumé, les dépenses sont de 16 648.62 € , les recettes sont de 56 051.10 € dont 7 746.26 € 
d’excédents 2006, 31 261.19 € de remboursement de TVA, 11 943.65 € d’affectation de résultats… le 
résultat net d’investissement 2007 est de 39 402.48 €.  
Le solde 2007  est positif de 57 453.72 € 
�
� 
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TY KREIS-KER  

 
après rénovation.  

Une nouvelle entrée, 
une salle agrandie 

d’une scène 
permanente, des 

toilettes doublées et 
un office rénové. 

TY KREIS-KER  
Inaugurée en 1988, 
e l l e  c o mp r e n a i t 
jusqu’ à aujourd’hui 1 
salle centrale, 2 salles 
annexes, un office. 
 
Elle est au service des 
associations et des 
habitants. 
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Fonctionnement: Les dépenses s’élèvent à  55 899.54 €. / Les recettes se montent à 99 362.64 €. 
Investissement : Les dépenses sont de 31 248 € ./ Les recettes sont de 4 000 € en subvention. Il est à 
noter que les 200 000 euros de travaux effectués et budgétés n’ont pas été payés en 2007. 
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Les  différents comptes de gestions sont approuvés à l’unanimité. 
  
����	����-��& �
 
������ ��� ��������� �� La salle a été livrée. Un mur doit être érigé pour le soutien de l’ascenseur pour 
les handicapés afin d’accéder à la scène. 
������ � Il est exécutoire depuis le 18 janvier. Des projets immobiliers sont déjà en cours d’après Jean-
Paul KERNEÏS, notamment l’extension de Park Névez. 
 �!"����#��$%��
��  Le Maire demande au conseil municipal de prendre un contrat d’une année avec 
une société spécialisée dans le captage de chiens errants. Le contrat de 955.66 € est voté à 
l’unanimité. �
 

L’intégralité des conseils municipaux sont ouverts au public  
et les documents sont consultables en mairie, ainsi que les comptes  

 
 

Prochain conseil 
Le vendredi 22 février 2007 à 18 h 30 
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En 2007 
 

 

Assainissement:  - réhabilitation des réseaux et inspection des réseaux par caméra 
   - étude de faisabilité d’une nouvelle station d’épuration 
 
Bâtiments communaux:  réfection et décoration de la salle du conseil municipal 
    rénovation de la salle Ty Kreis-Ker, nouvelle scène et entrée, agrandissement des toilettes 
    aménagement de l’office. 
                                             début de la réfection des retables de Trévarn 
 
Ecole: mise en place de l’aide aux devoirs, projet de pédibus. 
 
 
Voirie : Enrobés réalisés au niveau des routes de Trévarn ; Kerguelen ; Guern ar C’Hoadic et Kerdostin . Replantation 
de l’Allée de Pen-Ar-Valy Effacement des réseaux route de Créac’h Balbé. 
 
PLU: Après enquête publique, le conseil municipal adopte le PLU. Transmission à la préfecture pour exécution.    
 
Personnel communal: départ de  Betty Ajalbert, remplacée par Maïté Chailleux. Départ en retraite de Bernard Baron 
après de nombreuses années au service des habitants, et recrutement de Philippe Simon pour le service technique. 
Embauche temporaire d’un animateur jeunesse durant l’été avec l’EPAL, et début de réflexion d’une animation 
jeunesse à long terme. 
 
Etat-Civil : 22 naissances, 2 mariages et 8 décès. 
 
Vie Communale : Décès brutal de Marie-Estelle Riou, adjointe aux affaires sociales. Georges Jézéquel est élu adjoint 
et Anne-Marie Christ déléguée. Le recensement donne 1 411 habitants à notre commune.  

Janvier 

Février 

Mars

Avril

Juillet 

Novembre

Décembre

Vie associative Vie municipale et nationale

22 février : conseil municipal 18h30

Repas 1er mars 
Solidarité Enfants du Monde

9 mars : 1er tour éléction municipales

Vide grenier 20 avril 
Comité d’animation

Repas Ecole 5 avril)
16 mars : 2èm e tour E lections municipales

S.C.B.A. 2 et 3 juillet
(chiens de bergers allemands)

Exposition céréale ;  moulin ; …
(association de Trévarn)        du 7 au 11 novembre

31 déc. : fin d’inscription pour liste é lectorale

Repas 27 janvier 
Jambon à l’os de la Paroisse

�����

ELECTIONS MUNICIPALES 2008 
 

Les électeurs de la commune de Saint-Urbain seront appelés les dimanches 9 et 16 mars à élire 15 conseillers 
municipaux pour siéger au conseil municipal pour le mandat 2008-2014.  
Règles : les candidats peuvent former des listes ou se présenter seuls. Les électeurs ont la possibilité de modifier 
les listes en rayant ou en ajoutant un ou plusieurs noms. Au premier tour, seuls les candidats ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages exprimés sont élus. Au second tour, les candidats ayant obtenu la majorité 
relative sont élus. 
Nombre de sièges à pourvoir : 15 
Vote par procuration: s’adresser en personne à la gendarmerie de Daoulas, au moins 2 jours avant le scrutin 
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14 permis de construire 
déposés en 2007 
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59 déclarations 
préalables déposées  

en 2007 

Annonces 
 

- GAEC LE GOFF, Clécunan, IRVILLAC, 
Recherche pour plantations d’échalotes 
pendant les vacances de février, jeunes gens 
(minimum 15 ans). �  02 98 25 93 58, 
mail : gaeclegoff@aliceadsl.fr 
- S.C.E.A. DENNIEL recherche jeunes 
motivés pour plantation d’échalotes l’après-
midi (de 13 h à 18 h) pendant les vacances 
de février. Tél : 02 98 25 83 59 ou 06 30 66 
34 07 ; bertrand.denniel@orange.fr. 
- A vendre. Canapé trois place convertible 
et ses fauteuils en pvc et viscose imitation 
cuir noir. 300 €. Tél :  02 98 61 83 76 ou 06 
67 66 46 66. 
- A vendre balançoire verte et jaune pour 
bébé : intérieur ou extérieur : 30 €. Tél : 02 
98 25 07 46. 
- Objet trouvé : un bonnet enfant ; une 
paire de gants. 
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CLUB ANCIENS 
 

L’Assemblée Générale du Club des Anciens s’est déroulée 
dans une ambiance festive en présence du Maire, René 
TREGUER et de sa présidente Madame ALPAERTS.  
 
Merci au club pour la distribution efficace du bulletin 
communal. 
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            L‘Assemblée Générale 
            de la Bibliothèque a eu 
            lieu le 28 janvier sous la  
            p r é s i d e n c e  d e  
            Pascale GOAR (2nde en 
            partant de la droite). 
 
 
L’absence d’adhérents a été déploré, alors que chacun est invité à y participer. A ce jour la 
bibliothèque compte 83 familles adhérentes, soit une baisse importante par rapport à l’an dernier.  
A noter l’arrivé de 242 livres neufs sur l’année et l’acquisition de DVD aidé par la mairie. 
L’élection du bureau est remise à une date ultérieure. 

VIE ASSOCIATIVE 
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HEURES DU CONTE 
De 4 à 8 ans 

Mercredi à la Bibliothèque 
23 et 30 janvier 
6 et 13 février 

La Kermesse se prépare 
plusieurs mois à  

l’avance. Aussi prévoyez 
vos boutures, vos bricolage 

pour l’édition 2008 

CARNAVAL DE L’ECOLE 
Mercredi 20 février 

A partir de 14 h : défilé des enfants déguisés (si le temps le permet) 
14 h 30 : bal costumé à Ty Kreis-Ker. 
15 h : goûter pour les plus petits à l’école et boum des grands à Ty Kreis-Ker. 
16 h 30 : retour au domicile. 
Recherchez dès maintenant des idées pour les déguisements. Nous 
sollicitons également des personnes pour faire des crêpes ou gâteaux. 
Merci d’avance. 

Le directeur - Daniel GOURMELON  
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ENFANCE 
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HALTE GARDERIE DE DIRINON 
Accueil des enfants de 3 mois à 6 ans. 

Tél : 02 98 07 14 06 
Ouvert  :  
· Du lundi au  vendredi de 8 h à 18 h 30 
· Le mercredi de 8 h à 18 h 

12 rue de Kéréol à Dirinon  

CENTRE DE LOISIRS DE LOPERHET 
Enfants de 3 à 12 ans 
Tél : 02 98 07 34 15 

 

Ouvert les mercredis et pendant les vacances scolaires de 
7 h 30 à 19 h. 

MENUS  Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Du 28 janvier 
au 1er février 

Salade composée 
Escalope de dinde 
Pâtes et brunoise de 
carottes 
Fromage 
Fruit bio 

Potage 
Tortellini à la viande sauce 
tomate 
Fruit 
Fromage frais sucré 

Rillettes de thon sur toast 
Pot au feu 
Légumes 
Fromage 
Ile flottante framboise 

Potage 
Poisson frais 
Nuggets de carottes 
Fruit 
Yaourt bio 

Du 4 au 8 
février 

Salade pamplemousse 
orange 
Langue de bœuf 
Pommes de terre vapeur 
Yaourt bio fraise 

Potage tomates vermicelles 
Jambon blanc 
Gratin d’endives et poires 
Formage 
Fruit 

Mélange carnaval 
Aiguillette poulet au curry, 
fruits exotiques 
Tagliatelles 
Petit nova fruit 
Crêpe au sucre 

Potage maison 
Filet de saumon 
Courgettes sautées au basilic 
Fromage 
Fruit 
 

Du 11 au 15 
février 

Potage poireaux pdt bio 
Haché de veau 
Petits pois carottes 
Fromage frais sucré 
Fruit 

Salade chinoise 
Nems 
Riz cantonnais 
Fromage 
Beignets aux pommes 

Carottes râpées 
Émincé de bœuf bio 
Pommes frites 
Glace Jampi 

Potage maison 
Sauté de poisson napolitaine 
Poêlée campagnarde 
Yaourt sucré 
Fruit bio 

Du 18 au 20 
février 

Crème de potiron 
Sauté de volaille 
Haricots verts 
Emmental bio 
Fruit 

Pâté de foie 
Lasagnes de légumes 
Yaourt bio 
Fruit 

MERCREDI 
Salade verte au comté 
Filet de poisson - Riz 
Compote de pêche 
Biscuit 

 

VACANCES 

AIDE AUX DEVOIRS 
 

Depuis la rentrée de septembre 2007, l’aide aux devoirs s’est 
mise en place à l’école Communale. 
Cette activité encadrée par une dizaine de bénévoles s’adresse 
aux enfants inscrits à la garderie qui le souhaitent. 
L’aide aux devoirs est proposée les lundi et jeudi soir et donne 
entière satisfaction aux enfants, à leurs parents et aux 
bénévoles qui se chargent d’établir leur calendrier 
d’intervention. Pour bénéficier de cette aide, les enfants 
doivent être inscrits en mairie chaque trimestre. 
 

Les enfants et encadrants lors de l’aide aux devoirs  
du 17 janvier dernier. 

MENUS CANTINE ECOLE PUBLIQUE DE SAINT URBAIN 
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INFORMATION MUNICIPAL - Emploi 

VENDREDI 1er de 17 h à 20 h et SAMEDI 2 FEVRIER de 9 h à 17 h 
L’IREO de Lesneven ouvre ses portes pour vous faire découvrir ses formations pour scolaires, 
apprentis et adultes de la 4ème à la licence pro, en élevage, horticulture, environnement, commerce 
et gestion. 

Iréo - routede Plouider - 29260 LESNEVEN : 02 98 83 33 08. www.ireo.org 

MARINE NATIONALE  
Dans le cadre de son recrutement annuel, la Marine propose pour 
l’année 2008, environ 3 500 emplois dans 35 métiers différents. 
Ces métiers s’adressent à des filles et garçons  âgés de 17 à 29 ans 
dont le cursus scolaire est compris entre un niveau allant de la 
troisième à bac +5. 
 Recrutement équipage : École de maistrance, engagement initial de 
longue durée, engagement initial de courte durée, volontariat. 
Recrutement d’officier : École naval sur concours et sur titres, 
EFFENA, officier sous contrat, volontariat aspirant. 
Les jeunes intéressés par une première expérience ou une carrière au 
sein de notre institution peuvent adresser à nos bureaux et découvrir 
un milieu dont la diversité des spécialités et des formations 
dispensée reste remarquable. 

Bureau d’informations sur les carrières de la Marine de Brest 
19, rue Yves Collet BP 34 / 29240 BREST ARMEES 

�  02 98 22 15 31 ou n°azur : 0 810 501 501 
www.marinerecrute.gouv.fr  

Email : bicm.brest@recrutement.marine.defense.gouv.fr 

FORMATION D’ANIMATEURS B.A.F.A.  
( Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs) 

Vous avez plus de 17 ans et vous souhaitez encadrer des enfants ou des ados dans le cadre 
des Centres de Loisirs Sans Hébergement et des Centres de Vacances, nous vous proposons 
les stages suivants :  
Vacances de février 2008 (thème : Contes et Légendes) 
Stage de base du 16 au 23 février ; stage d’approfondissement du 25 février au 1er mars  
Vacances de pâques 2008 (thème : Arts de la Rue) 
Stage de base du 12 au 19 avril ; stage d’approfondissement du 21 au 26 avril  

Renseignements et inscriptions à : STAJ Brest :  
Service Technique pour les Activité de Jeunesse - 41 rue Bugeaud - 29200 BREST  

 Tél : 02 98 80 43 63. Mail : brest@staj.asso.fr 

RENCONTRES DES METIERS 
 

Du vendredi 1er au dimanche 3 février 
L’association les compagnons du devoir 
organisera cette rencontre dans leur maison de 
Brest 7 rue d’Armorique �  02 98 05 19 73 et 
dans leur maison de Quimper 21 rue du 
Pontigou  �  02 98 64 95 75 

Venez découvrir des métiers stables, des 
formations rémunérées en alternance et les 

voyages professionnels : informations, 
démonstrations, inscriptions. 

Entrée gratuite. 
Vous y êtes les bienvenus ! 

Les 28, 29, 30 et 31 janvier 2008 des collectes seront organisées à la maison de quartier à 
Kergreis à Landerneau. 
 

Lundi de 15 h à 19 h 
Mardi de 14 h à 18 h 

Mercredi et jeudi de 8 h à 12 h 
 
Par ailleurs, des dons de plasma sont possibles à la Maison du Don, bâtiment Ty Kreis - allée du docteur 
Pouliquen - Landerneau. Tél : 02 98 21 54 72, le mercredi de 16 h à 20 h et le vendredi de 8 h à 12 h toute 
l’année et uniquement sur rendez-vous. 
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A l’initiative de l’association APPROCHE-écohabitat, avec la participation : du RIAC.29 et d’Ener’gence 

�

10ème foire bio de Landerneau  
les 8 et 9 mars prochains  

salle St Ernel de Landerneau. 
85 exposants vous attendent pour vous faire découvrir le monde de la bio (alimentaire, 
vestimentaire, cosmétique, éco-habitat, jardinage, associations, bar, restauration, 
5 conférences). Thème : le monde végétal. 
Entrée 3€, gratuit <15 ans. Renseignements au 02 98 25 85 69 ou 02 98 20 48 98. 

INFORMATIONS  MUNICIPALES - Communes voisines 

AR FROUD BIRVIDIG  
 

L’association de l’Hôpital 
Camfrout  en partenariat 
avec Dastum Bro Leon et 
le parc naturel Régional 
d’Armorique organise un 
après-midi de contes et 

chants en Breton le 
dimanche 17 février 2008 

à partir de15h  
dans la salle polyvalente. 

Entrée gratuite 

DIV YEZH BRO DAOULAZ  
(communiqué) 

L’école maternelle publique de Daoulas comporte depuis la rentrée 2006, une 
classe bilingue intercommunale breton-français. Elle est ouverte à tous les 
enfants de Daoulas et des communes riveraines et accueille cette année 23 
élèves. 
La pratique quotidienne précoce de deux langues apporte à nos jeunes enfants, et 
d’autant plus dès l’entrée en maternelle, un outil positif pour leur développement 
global. C’est également un facteur significatif de la vie en Bretagne. Il n’est bien 
entendu aucunement nécessaire de connaître le breton au préalable ou d’être issu 
d’un milieu bretonnant. 
Afin de préparer la rentrée scolaire 2008, les enfants peuvent d’ores et déjà être 
pré-inscrits à l’école maternelle publique Josette Cornec à Daoulas. Tél : 02 98 
25 86 87. 
Contact Div Yezh Bro Daoulaz (Association des Parents d’Elèves bilingues de 

l’enseignement public) : M.CADORET ����  02 98 41 63 52,   
M. LE DOEUFF ����  02 98 20 60 92 

Mairie ouverte les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h 45 à 12h15 et de 13h45 à 17h30. (mardi 18h30)  
 ainsi que le samedi matin de 8h45 à 12h15 
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MATINEE D’ INFORMATION  
Quels moyens pour rénover ou construire une habitation  

Basse Consommation 



INFORMATIONS MUNICIPALES - SANTE 
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Réunion d’Information Publique sur l’équilibre alim entaire. 
 

Jeudi 14 février à 20h30 à Ty Kreis-Ker 
 

Comment bien se nourrir en préservant sa santé ? 
 

Si une alimentation variée et équilibrée concourt à la préservation d’un bon état de 
santé, a contrario les excès participent de façon majeure à la survenue de certaines 
maladies répandues. C’est pourquoi, la nutrition constitue un des premiers enjeux de 
santé publique. 
 

Cette soirée, organisée par les délégués MSA du canton de Daoulas et ouverte à tous, 
sera animée par le docteur Ronan Le Reun et Claire Vaugeois, diététicienne. 

 

Venez nombreux. 


